
Des leviers pour atteindre  
les objectifs des lois EGalim 
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 CONFÉRENCE DES SOLUTIONS.
 DE LA RESTAURATION COLLECTIVE. 





Édito

« J’ai exprimé dès décembre 2023 ma préoccupation face à la part encore trop 
faible de produits durables et de qualité dans les menus en restauration collec-
tive. La conférence des solutions organisée le 2 avril 2024 au ministère a pour 
objectif d’identifier les solutions et innovations existantes et de partager les 
bonnes pratiques qui permettront aux établissements de restauration collective 
de respecter les objectifs qui leur sont fixés.

Les taux de produits durables et de qualité, ainsi que de produits bio, dans les 
assiettes progressent en restauration collective mais l’ensemble du secteur n’est 
pas encore en conformité avec les obligations de la loi EGAlim. Au-delà de l’obli-
gation légale, l’atteinte de ces objectifs est un enjeu de soutien aux agriculteurs, 
de santé publique et de justice sociale, essentielle dans le contexte actuel. Je 
porterai cet enjeu au niveau européen. »

Marc Fesneau,
ministre de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire

« Comme annoncé le 1er mars au Salon international de l’Agriculture devant les 
acteurs de la restauration collective, je souhaite que cette conférence des solu-
tions nous aide à déterminer les actions à  mettre en œuvre dans les semaines qui 
viennent pour augmenter la part de produits durables et bio dans les cantines 
conformément aux lois EGAlim, que ce soit dans le scolaire, le médico-social,  
à l’hôpital ou en entreprises privées. Cet enjeu est clé pour nos agriculteurs, tant 
la restauration collective constitue un débouché significatif pour le secteur agri-
cole français. Il est aussi clé pour les Français compte tenu du lien entre alimen-
tation, santé et bien-être, et l’importance de la restauration hors foyer dans leur 
quotidien. »

Agnès Pannier-Runacher,
ministre déléguée auprès du ministre de l’Agriculture
et de la Souveraineté alimentaire 





 



 



 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 





■ d’un accompagnement pour la mise en œuvre 
des obligations des lois EGalim, Anti-gaspillage pour 
une économie circulaire et Climat et Résilience ;

■ d’outils pratiques de pilotage et de gestion : 
autodiagnostic, suivi des achats alimentaires, 
suivi de son gaspillage alimentaire ; 

■ de supports de communication et d’information 
pour valoriser votre engagement et vos initiatives 
auprès de vos usagers ;

■ d’un accès à tous les guides et ressources
produits par le Conseil national de la restauration 
collective (CNRC) et par nos équipes ;

■ d’un outil de déclaration annuelle de la valeur 
des aliments achetés permettant à l’État 
de réaliser un suivi des objectifs de la loi EGalim.

■ d’un support utilisateur : webinaires, mail dédié, 
espace communauté… 

Bénéficiez ainsi :

FLASHEZ-MOI

.agriculture.gouv.fr
ma-cantine
Réussir la transition 
vers une alimentation durable
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LES PROJETS ALIMENTAIRES TERRITORIAUX, UN LEVIER CENTRAL 
POUR L’ATTEINTE DES OBJECTIFS EGALIM EN RESTAURATION 
COLLECTIVE 

 
Élaborés de manière concertée à l’initiative des acteurs d’un territoire, les projets 
alimentaires territoriaux s’appuient sur un diagnostic partagé faisant un état des lieux de la 
production agricole et alimentaire locale, du besoin alimentaire du bassin de vie, identifiant 
les atouts et contraintes socio-économiques et environnementales, recensant les acteurs 
impliqués dans le système alimentaire et les initiatives déjà en place sur le territoire. Ils 
constituent donc un vecteur privilégié pour l’approvisionnement en produits durables et de 
qualité issus du territoire pour la restauration collective. 
 

Quels partenaires ? 

 
Deux niveaux de reconnaissance donnent droit à l'usage de la marque et du logo associé : 

• niveau 1 - projets émergents : attribution pour une période de 3 ans (non 
renouvelable, passage ensuite en niveau 2) ; 

• niveau 2 - projets opérationnels : mise en œuvre d’un plan d’actions, piloté par 
une instance de gouvernance établie. Attribution pour 5 ans (renouvelable). 

 
Des financements complémentaires seront mobilisés pour renforcer l’impact des PAT en 
cours sur les territoires dans le cadre de la planification écologique en 2024, en plus de 22 
nouveaux PAT émergents annoncés dans le cadre de l’appel à projet cité ci-dessus.  

Agriculteurs
et producteurs

Collectivités 
territoriales, services 
de l’État, financeurs

Acteurs sociaux et de santé

Société civile

Organismes d’appui
et de recherche

Entreprises et coopératives de 
transformation, de distribution

et de commercialisation



 
 



 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 



 

 
 

 










